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Article premier

Sont insérés, à la sec-
tion 1 du chapitre II du titre
II du  livre III du code du
travail, les articles  L. 322-4-
18, L. 322-4-19 et L. 322-4-
20 ainsi rédigés :

Article premier

Alinéa sans modifi-
cation

Article premier

Alinéa sans modifi-
cation

Code de la Cons-
truction et de l’Habitation

Art. L. 411-2. - Les
organismes d'habitations à
loyer modéré  comprennent :

- les offices publics
d'aménagement et de
construction ;

- les offices publics
d'habitations à loyer modéré
;

- les sociétés
anonymes d'habitations à
loyer modéré ;

- les sociétés
anonymes coopératives de
production d'habitations à
loyer modéré ;

- les sociétés
anonymes de crédit
immobilier ;

- les fondations
d'habitations à loyer modé-
ré.

«  Art. L.322-4-18. —
Afin de promouvoir le déve-
loppement d'activités créa-
trices d'emplois présentant
un caractère d'utilité sociale
et répondant à des besoins
émergents ou non satisfaits,
l'Etat peut conclure avec les
collectivités territoriales, les
autres personnes morales de
droit public, les organismes
de droit privé à but non lu-
cratif et les personnes mora-
les chargées de la gestion
d'un service public des con-
ventions pluriannuelles pré-
voyant l'attribution d'aides
pour la mise en œuvre de
projets d'activités répondant
aux exigences d'un cahier
des charges et ayant fait
l'objet d'un agrément de
l'autorité administrative.

« Art. L. 322-4-18.-
Afin...

...d’emplois pour les
jeunes répondant à des be-
soins émergents ou non sa-
tisfaits, et présentant un ca-
ractère d’utilité sociale
notamment dans les domai-
nes des activités sportives,
culturelles, éducatives,
d’environ-nement et de
proximité, l’Etat...

...territoriales et leurs
établissements publics, les
autres personnes morales de
droit public, les organismes
de droit privé à but non lu-
cratif et les personnes mora-
les chargées de la gestion...

...des charges établi
en concertation avec les
partenaires locaux qui doit
comporter notamment les
exigences requises quant à
la pérennisation des activités
et aux dispositions à prévoir
pour assurer la profession-
nalisation des emplois.

« Art. L. 322-4-18.-
Afin...

      ...caractère
d’intérêt général notamment
dans les domaines du loge-
ment, des activités...

... l’Etat peut conclure des
conventions pluriannuelles
avec :

« - les personnes mo-
rales de droit public dont les
collectivités territoriales et
leurs établissements publics,

« - les organismes de
droit privé à but non lucratif,

« - les personnes mo-
rales chargées de la gestion
d'un service public,

« - les sociétés
d’économie mixte locales vi-
sées à l’article premier de la
loi du 7 juillet 1983,

« - les organismes vi-
sés à l’article L. 411-2 du
code de la Construction et
de l’Habitation,

« - des groupements
de personnes mentionnées
ci-dessus constitués, le cas
échéant avec toutes person-
nes morales de droit privé,
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Code du travail

Art. L. 910-1. - La
formation professionnelle et
la promotion sociale font
l'objet d'une politique coor-
donnée et concertée, no-
tamment avec les organisa-
tions

sous la forme d’associations
déclarées de la loi du 1er
juillet 1901, ou régies par le
code civil local pour les dé-
partements de la Moselle,
du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin.

représentatives des em-
ployeurs et des travailleurs
salariés ainsi que des tra-
vailleurs indépendants.

« Ces conventions
peuvent être également
conclues avec des groupe-
ments constitués sous la
forme d’associations décla-
rées de la loi du 1er juillet
1901, ou régies par le code
civil local pour les départe-
ments de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin,
de personnes morales visées
au premier alinéa.

« Ces conventions
prévoient l’attribution
d’aides pour la mise en oeu-
vre de projets d’activités ré-
pondant aux exigences d’un
cahier des charges fixées
par décret après consulta-
tion du Conseil national de
la formation profession-
nelle, de la promotion so-
ciale et de l’emploi men-
tionné à l’article             L.
910-1.

A cet effet, il est créé
auprès du Premier ministre
un comité interministériel,
dont le ministre de l'éduca-
tion nationale est le vice-
président, et un groupe per-
manent de hauts fonction-
naires, dont le président est
désigné par le Premier mi-
nistre. Ces organismes sont
assistés pour l'élaboration et
la mise en oeuvre de la poli-
tique de formation profes-
sionnelle, de la promotion
sociale et de l'emploi par un
conseil national de la for-
mation professionnelle, de la
promotion sociale et de
l'emploi réunissant notam-
ment des représentants des
pouvoirs publics et des or-
ganisations professionnelles
et syndicats intéressés.

« Le décret mention-
né ci-dessus détermine éga-
lement le contenu et la du-
rée des conventions et, sans
préjudice des dispositions
de l’article L. 322-4-21, les
conditions dans lesquelles
leur exécution est suivie et
contrôlée par le représen-
tant de l’Etat dans le dépar-
tement ainsi que les modali-
tés de dénonciation de la
convention en cas de non-
respect de celle-ci.

Sont institués, suivant
les mêmes principes, des
comités régionaux et des
comités départementaux de
la formation professionnelle,
de la promotion sociale et de

« Les conventions
précisent les modalités
d’encadrement de l’activité,
les conditions d’une éven-
tuelle participation finan-
cière de l’usager, les condi-
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l'emploi.
Dans chacune des

régions d'outre-mer, le comi-
té régional de la formation
professionnelle, de la pro-
motion sociale et de l'emploi
exerce l'ensemble des attri-
butions dévolues au comité
régional et au comité dépar-
temental de la formation
professionnelle, de la pro-
motion sociale et de l'em-
ploi.

tions de l’éventuel transfert
de cette activité au secteur
privé, fixent les objectifs de
qualification et déterminent
les conditions de la forma-
tion professionnelle, ainsi
que, selon les besoins, les
modalités du tutorat. Les
régions dans le cadre de
leurs compétences ainsi que,
le cas échéant, d’autres per-
sonnes morales peuvent
participer à l’effort de for-
mation.

Dans des conditions
définies par décret, les
comités régionaux de la
formation professionnelle,
de la promotion sociale et de
l'emploi sont consultés sur
les programmes et les
moyens mis en oeuvre dans
chaque région par l'Agence
nationale pour l'emploi et
par l'Association nationale
pour la formation
professionnelle des adultes.

Chaque comité régio-
nal est informé notamment
des contrats de progrès
quinquennaux conclus entre
l'Etat et ces deux organismes
et est consulté sur les projets
de conventions tripartites à
conclure entre l'Etat, la ré-
gion et chacun de ces orga-
nismes en vue de l'adapta-
tion de ces contrats de
progrès à la situation parti-
culière de la région. Il est
consulté sur les projets d'in-
vestissement et les moyens
d'intervention dont dispose-
ront les services régionaux
des mêmes organismes.

« Les projets de con-
vention sont soumis pour
avis au comité départemen-
tal de la formation profes-
sionnelle, de la promotion
sociale et de l’emploi men-
tionné à l’article L. 910-1,
qui se prononce notamment
sur la conformité des projets
aux conditions déterminées
au premier alinéa du pré-
sent article. Le comité dé-
partemental de la formation
professionnelle, de la pro-
motion sociale et de
l’emploi peut déléguer aux
missions locales pour
l’emploi, lorsque celles-ci
existent, le soin de formuler
cet avis.

Dans les régions
d'outre-mer, les conventions
tripartites mentionnées à
l'alinéa précédent précisent
les conditions dans lesquel-
les l'Association nationale
pour la formation profes-
sionnelle des adultes apporte
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un concours technique aux
interventions des associa-
tions régionales pour la for-
mation professionnelle des
adultes.

Les comités départe-
mentaux de la formation
professionnelle, de la pro-
motion sociale et de l'emploi
comprennent  des représen-
tants élus des collectivités
territoriales et les parlemen-
taires du département. Ces
comités se réunissent au
moins une fois par an sous
la présidence du préfet du
département qui, à cette oc-
casion, présente le bilan de
la politique de l'emploi et de
la formation professionnelle
dans le département.

Les membres non
fonctionnaires des comités
visés à l'alinéa précédent
bénéficient pendant les
heures qu'ils consacrent à
leur mission d'une
rémunération, dans le cas où
elle n'est pas prévue par
ailleurs, et perçoivent le
remboursement de leurs
frais de déplacement.

Les modalités d'or-
ganisation et de fonction-
nement des comités et con-
seils mentionnés aux alinéas
précédents sont déterminées
par décret.

Art. L.129-1. - I. -
Les associations dont les
activités concernent exclusi-
vement les services rendus
aux personnes physiques à
leur domicile doivent être
agréées par l'Etat lorsqu'elles
poursuivent au moins l'un
des deux objets suivants :

1° Le placement de
travailleurs auprès de per-
sonnes physiques em-
ployeurs ainsi que, pour le
compte de ces dernières,
l'accomplissement des for-

«  Ces conventions ne
peuvent s'appliquer aux ac-
tivités, mentionnées au
premier alinéa du I de l'arti-
cle  L. 129-1, de services
rendus aux personnes phy-
siques à leur domicile.

« Ces ....
...s’appliquer aux

services rendus aux person-
nes physiques à leur domi-
cile, mentionnés à l’article
L. 129-1. Toutefois elles
peuvent s’appliquer aux ac-
tivités favorisant le déve-
loppement et l’animation de
services aux personnes ré-
pondant à des besoins émer-
gents ou non satisfaits.

« Ces conventions ne
peuvent être conclues avec
les associations dont
l’activité concerne les servi-
ces rendus aux personnes
physiques à leur domicile
mentionnées à l’article
L. 129-1 que pour favoriser
le développement et
l’animation de nouveaux
services répondant à des be-
soins émergents et non satis-
faits.
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malités administratives et
des déclarations sociales et
fiscales liées à l'emploi de
ces travailleurs ;

2° L'embauche de
travailleurs pour les mettre,
à titre onéreux, à la
disposition de personnes
physiques.

Elles peuvent égale-
ment recevoir un agrément
lorsqu'elles assurent la
fourniture de prestations de
services aux personnes
physiques.

Cet agrément ne peut
être délivré qu'aux associa-
tions sans but lucratif, dont
les activités concernent les
tâches ménagères ou fami-
liales, et, obligatoirement,
soit la garde des enfants, soit
l'assistance aux personnes
âgées, handicapées ou à
celles qui ont besoin d'une
aide personnelle à leur do-
micile.

Dans le cas prévu au
1° ci-dessus, les associations
peuvent demander aux
employeurs une contribution
représentative de leurs frais
de gestion. Les dispositions
de l'article L. 311-1 ne leur
sont pas applicables.

Dans le cas prévu au
2° ci-dessus, l'activité des
associations est réputée non
lucrative au regard des arti-
cles L. 125-1 et L. 125-3.

«  Lorsqu'elles sont
conclues avec une personne
morale de droit public, elles
ne peuvent s'appliquer qu'à
des activités non assurées
jusqu'alors par celle-ci.

« Lorsqu’elles...

...celle-ci. Les collec-
tivités territoriales et leurs
établissements publics peu-
vent conclure ces conven-
tions pour les emplois autres
que ceux relevant de leurs
compétences traditionnelles.

«  Lorsqu'elles...

...celle-ci et, lorsque
l’employeur est une collec-
tivité territoriale ou un de
ses établissements publics,
ne relevant ni de ses compé-
tences, ni des métiers orga-
nisés et régis par les statuts
particuliers des cadres
d’emploi de la fonction
publique territoriale.

Dans le cas prévu
au 2° ci-dessus, et lorsque
les associations assurent la
fourniture de prestations de
services à des personnes
physiques, les dispositions
de l'article L. 322-4-7 ne
sont pas applicables .

« Les projets de déve-
loppement d’activités pré-
sentés par les personnes mo-
rales de droit privé à but
lucratif chargées de la ges-
tion d’un service public ne
peuvent faire l’objet d’une
convention, sauf si les ac-
tivités proposées ne sont pas
assurées à

Alinéa sans modifi-
cation
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II. - Les entreprises
dont les activités concernent
exclusivement les tâches
ménagères ou familiales
doivent également être
agréées par l'Etat lorsqu'elles
souhaitent que la fourniture
de leurs services au domicile
des personnes physiques
ouvre droit au bénéfice de la
réduction d'impôt prévue à
l'article 199 sexdecies du
code général des impôts.

la date de la demande et en-
trent dans le cadre de la
mission de service public
qui leur a été confiée.

Le mode de paiement
de ces prestations de
services doit permettre
l'identification du payeur et
du destinataire.

III. - Un décret dé-
termine les modalités et
conditions de délivrance des
agréments prévus au présent
article, et notamment les
conditions particulières aux-
quelles sont soumis les
agréments des associations
et des entreprises dont l'ac-
tivité concerne la garde d'en-
fants ou l'assistance aux per-
sonnes âgées ou
handicapées.

Art. L.432-4-1. -
Chaque trimestre, dans les
entreprises d'au moins trois
cents salariés  et chaque se-
mestre dans les autres, le
chef d'entreprise informe le
comité d'entreprise de la si-
tuation de l'emploi qui est
analysée en retraçant, mois
par mois, l'évolution des ef-
fectifs et de la qualification
des salariés par sexe en fai-
sant apparaître le nombre de
salariés sous contrat de tra-
vail à durée indéterminée, le
nombre de salariés sous
contrat de travail à durée
déterminée, le nombre de
salariés sous contrat de tra-
vail à temps partiel, le nom-
bre de salariés sous contrat
de travail temporaire, le

«  Sans préjudice de
l'application des dispositions
de l'article L. 432-4-1, les
institutions représentatives
du personnel, lorsqu'elles
existent, sont informées des
conventions conclues en
application du présent arti-
cle.

« Sans....

... existent, et les
comités techniques paritai-
res sont informés des con-
ventions...

... du présent article
ainsi que des conventions
conclues conformément à
l’article L. 322-4-8-1 et sai-
sis annuellement d’un rap-
port sur leur exécution.

«  Sans préjudice...

 ... du présent article
et saisis...

...exécution.
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nombre de salariés apparte-
nant à une entreprise exté-
rieure. Le chef d'entreprise
doit également présenter au
comité les motifs l'ayant
amené à recourir aux quatre
dernières catégories de per-
sonnel susmentionnées. Il
lui communique enfin le
nombre des journées de tra-
vail effectuées, au cours de
chacun des trois ou six der-
niers mois, par les salariés
sous contrat de travail à du-
rée déterminée et sous con-
trat de travail temporaire
ainsi que le nombre des
contrats d'insertion en alter-
nance mentionnés aux arti-
cles L. 981-1, L. 981-6 et
L. 981-7. A cette occasion,
le chef d'entreprise est tenu,
à la demande du comité, de
porter à sa connaissance
tous les contrats passés avec
les entreprises de travail
temporaire pour la mise à
disposition des salariés sous
contrat de travail temporaire
ainsi qu'avec les établisse-
ments de travail protégé
lorsque les contrats passés
avec ces établissements pré-
voient la formation et l'em-
bauche par l'entreprise de
travailleurs handicapés.

Lorsque, entre deux
réunions du comité prévues
à l'alinéa ci-dessus, le nom-
bre des salariés occupés
dans l'entreprise sous contrat
de travail à durée déterminée
et sous contrat de travail
temporaire connaît un ac-
croissement important par
rapport à la situation exis-
tant lors de la dernière réu-
nion du comité, l'examen de
cette question est inscrit de
plein droit à l'ordre du jour
de la prochaine réunion or-
dinaire du comité prévue au
premier alinéa de l'article L.



- 72 -

Textes en vigueur

___

Texte du projet de loi

___

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

___

Propositions de la Com-
mission

___

434-3 si la majorité des
membres du comité le de-
mande.

Lors de cette réunion,
le chef d'entreprise est tenu
de communiquer au comité
d'entreprise le nombre de
salariés sous contrat de tra-
vail à durée déterminée et
sous contrat de travail tem-
poraire, les motifs l'ayant
amené à y recourir ainsi que
le nombre des journées de
travail effectuées par les in-
téressés depuis la dernière
communication d'informa-
tions effectuée à ce sujet par
le chef d'entreprise.

Art. L.322-4-8-1. - I.
- L'Etat peut passer des con-
ventions avec les em-
ployeurs mentionnés à l'ar-
ticle           L. 322-4-7 pour
favoriser l'embauche de per-
sonnes qui ne peuvent trou-
ver un emploi ou bénéficier
d'une formation à l'issue
d'un contrat emploi-
solidarité. Peuvent être em-
bauchées à ce titre  des per-
sonnes qui, au moment de
leur entrée en contrat em-
ploi-solidarité, étaient âgées
de cinquante ans ou plus et
demandeurs d'emploi depuis
au moins un an, ou bénéfi-
ciaires de l'allocation de re-
venu minimum d'insertion
sans emploi depuis au moins
un an, ou demandeurs
d'emploi depuis plus de trois
ans, ou bénéficiaires de
l'obligation d'emploi insti-
tuée par l'article L. 323-1.

Peuvent également
être embauchés à ce titre,
sans avoir effectué préala-
blement un contrat emploi-
solidarité, les jeunes âgés de
dix-huit ans à moins de
vingt-six ans résidant dans
les grands ensembles et
quartiers d'habitat dégradé
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dont la liste est fixée par dé-
cret, rencontrant des difficul-
tés particulières d'accès à
l'emploi et ayant au plus
achevé un second cycle de
l'enseignement secondaire
général, technologique ou
professionnel.

La durée de ces con-
ventions ne peut excéder
douze mois, renouvelables
par voie d'avenant dans la
limite d'une durée maximale
de soixante mois.

Le contrat de travail
conclu en vertu de ces con-
ventions est soit un contrat à
durée indéterminée, soit un
contrat à durée déterminée
de droit privé passé en ap-
plication de l'article L. 122-
2. Dans ce dernier cas, sa
durée ne peut excéder
soixante mois. Les disposi-
tions du dernier alinéa de
l'article      L. 122-2 et du
troisième alinéa de l'article
L. 122-1 relatives au nom-
bre maximum des renouvel-
lements ne lui sont pas ap-
plicables.

II. - L'Etat prend en
charge, dans des conditions
fixées par décret, une partie
du coût afférent aux embau-
ches effectuées en applica-
tion des conventions men-
tionnées au I.

Ces embauches ou-
vrent droit à l'exonération
des cotisations à la charge
de l'employeur au titre des
assurances sociales, des ac-
cidents du travail et des al-
locations familiales, pendant
la durée de la convention.
Toutefois, les cotisations af-
férentes à la partie de la ré-
munération qui excède un
montant fixé par décret ne
donnent pas lieu à exonéra-
tion.

Elles ouvrent égale- «  Le contenu et la « Le contenu ... Alinéa supprimé
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ment droit à l'exonération de
la taxe sur les salaires, de la
taxe d'apprentissage et des
participations dues par les
employeurs au titre de la
formation professionnelle et
de l'effort de construction.

durée des conventions ainsi
que les conditions dans les-
quelles leur exécution est
suivie et contrôlée sont dé-
terminés par décret.

... conventions, les
conditions...

...contrôlée ainsi que les
modalités de dénonciation
de la convention en cas de
non-respect de celle-ci sont
déterminés par décret.

L'Etat peut également
prendre en charge tout ou
partie des frais engagés au
titre des actions de forma-
tion professionnelle desti-
nées aux personnes recrutées
en application des conven-
tions mentionnées au I, dans
des conditions fixées par dé-
cret.

Les aides et les exo-
nérations prévues par le pré-
sent article ne peuvent être
cumulées avec une autre
aide de l'Etat à l'emploi.

« Les conventions
comportent des dispositions
relatives aux objectifs de
qualification, aux conditions
de la formation profession-
nelle et, selon les besoins,
aux modalités du tutorat.
Les régions dans le cadre de
leurs compétences ainsi que,
le cas échéant, d’autres per-
sonnes morales peuvent
participer à l’effort de for-
mation.

Alinéa supprimé

Art. L.322-4-7. - En
application de conventions
conclues avec l'Etat pour le
développement d'activités
répondant à des besoins
collectifs non satisfaits, les
collectivités territoriales, les
autres personnes morales de
droit public, les organismes
de droit privé à but non lu-
cratif et les personnes mora-
les chargées de la gestion
d'un service public peuvent
conclure des contrats em-
ploi-solidarité avec des per-
sonnes sans emploi.

Ces contrats sont
réservés aux chômeurs de
longue durée, aux chômeurs
âgés de plus de cinquante
ans, aux personnes
handicapées et aux
bénéficiaires de l'allocation
de revenu minimum
d'insertion ainsi qu'aux
jeunes de plus de dix-huit
ans et de moins de vingt-six
ans connaissant des
difficultés particulières
d'insertion.

« Art. L. 322-4-19. -
Les aides attribuées par
l'Etat en application des
conventions mentionnées à
l'article L. 322-4-18 ont
pour objet de permettre l'ac-
cès à l'emploi de jeunes âgés
de dix-huit à moins de
vingt-six ans lors de leur
embauche ou de personnes
de moins de trente ans qui
ne remplissent pas la condi-
tion d'activité antérieure ou-
vrant droit au bénéfice de
l'allocation prévue à l'article
L. 351-3.

« Art. L. 322-4-19.-
Les...

... embauche, y com-
pris ceux qui sont titulaires
d’un des contrats de travail
visés aux articles L. 322-4-7
et L. 322-4-8-1, ou de per-
sonnes...

... L. 351-3. Cette
condition d’activité est ap-
préciée à compter de la fin
de la scolarité et à
l’exclusion des périodes de
travail accomplies en exé-
cution des contrats de travail
visés aux articles L. 115-1,
L. 322-4-7,  au deuxième
alinéa du I de l’article
L. 322-4-8-1 et aux articles
L. 981-1, L. 981-6, L. 981-7
ou conclus avec un em-
ployeur relevant des dispo-
sitions de l’article      L.322-
4-16.

« Art. L. 322-4-19. -
Les...

...L.322-4-16. Ces aides
peuvent également avoir
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Les contrats emploi-
solidarité ne peuvent être
conclus par les services de
l'Etat.

pour objet d’assurer le fi-
nancement des postes
d’encadrement créés, sans
conditions d’âge, pour per-
mettre le développement des
activités mentionnées au
premier alinéa de l’article
L. 322-4-18 dans des condi-
tions fixées par décret.

Les institutions repré-
sentatives du personnel des
organismes mentionnés au
premier alinéa, lorsqu'elles
existent, sont informées des
conventions conclues. Elles
sont saisies, chaque année,
d'un rapport sur le déroule-
ment des contrats emploi-
solidarité conclus.

Art. L.351-3. -
L'allocation d'assurance est
attribuée aux travailleurs
mentionnés à l'article
L. 351-1 qui satisfont à des
conditions d'âge et d'activité
antérieure.

Cette allocation est
calculée soit en fonction de
la rémunération antérieure-
ment perçue dans la limite
d'un plafond, soit en fonc-
tion de la rémunération
ayant servi au calcul des
contributions visées à l'arti-
cle L. 351-3-1 ; elle ne peut
excéder le montant net de la
rémunération antérieurement
perçue ; elle peut comporter
un taux dégressif en fonc-
tion de l'âge des intéressés et
de la durée de l'indemnisa-
tion.

Elle est accordée pour
des durées limitées compte
tenu de l'âge des intéressés
et de leurs conditions
d'activité professionnelle
antérieure. Ces durées ne
peuvent être inférieures aux
durées fixées par décret en
Conseil d'Etat.

Le temps consacré,
avec l'accord de l'Agence
nationale pour l'emploi, à
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des actions de formation
rémunérées s'impute partiel-
lement ou totalement sur la
durée de service de l'alloca-
tion d'assurance.

Art. L.115-1. -
L'apprentissage concourt
aux objectifs éducatifs de la
nation.

L'apprentissage est
une forme d'éducation alter-
née. Il a pour but de donner
à des jeunes travailleurs
ayant satisfait à l'obligation
scolaire une formation géné-
rale, théorique et pratique,
en vue de l'obtention d'une
qualification professionnelle
sanctionnée par un diplôme
de l'enseignement profes-
sionnel ou technologique du
second degré ou du supé-
rieur ou un ou plusieurs ti-
tres d'ingénieurs ou titres
homologués dans les condi-
tions prévues à l'article 8 de
la loi n° 71-577 du 16 juillet
1971 d'orientation sur l'en-
seignement technologique.

L'apprentissage fait
l'objet d'un contrat conclu
entre un apprenti ou son re-
présentant légal et un em-
ployeur. Il associe une for-
mation dans une ou
plusieurs entreprises, fondée
sur l'exercice d'une ou plu-
sieurs activités profession-
nelles en relation directe
avec la qualification objet
du contrat et, sous réserve
des dispositions de l'article
L. 116-1-1, des enseigne-
ments dispensés pendant le
temps de travail dans un
centre de formation d'ap-
prentis. Le contenu des rela-
tions conventionnelles qui
lient l'employeur et la ou les
entreprises d'un Etat mem-
bre de la Communauté eu-
ropéenne susceptibles d'ac-
cueillir temporairement
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l'apprenti est fixé par le dé-
cret mentionné à l'article
L. 119-4.

Les enseignements
mentionnés à l'alinéa précé-
dent peuvent être également
dispensés dans un établis-
sement d'enseignement
public ou privé sous contrat
ou dans des établissements
de formation et de recherche
relevant d'autres ministères :

1° Soit dans les
conditions prévues par une
convention, dont le contenu
est fixé par décret, conclue
entre cet établissement,
toute personne morale visée
au premier alinéa de l'article
L. 116-2 et la région ;

2° Soit dans le cadre
d'une convention dont le
contenu est fixé par décret
entre cet établissement et un
centre de formation d'ap-
prentis créé par convention
selon les dispositions de
l'article L. 116-2 entre une
région et une association
constituée au niveau régio-
nal par une organisation pro-
fessionnelle ou interprofes-
sionnelle, une chambre
régionale de commerce et
d'industrie, une chambre
régionale de métiers, une
chambre régionale d'agricul-
ture ou un groupement
d'entreprises en vue de déve-
lopper les formations en ap-
prentissage. La création de
cette association est subor-
donnée à un avis favorable
motivé du comité régional
de la formation profession-
nelle, de la promotion so-
ciale et de l'emploi.

Les conventions
mentionnées aux cinquième
et sixième alinéas sont
passées avec les établis-
sements en application du
plan régional de
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développement des
formations professionnelles
des jeunes mentionné à
l'article 83 de la loi n° 83-8
du 7 janvier 1983 relative à
la répartition de
compétences entre les
communes, les
départements, les régions et
l'Etat.

Les dispositions du
chapitre VI ci-dessous sont
applicables à ces établisse-
ments à l'exception des arti-
cles L. 116-7 et L. 116-8.
Les articles L. 116-5 et L.
116-6 ne sont pas applica-
bles aux personnels de l'Etat
concourant à l'apprentissage
dans ces établissements.

Art. L.981-1. - Les
formations ayant pour objet
l'acquisition d'une qualifica-
tion professionnelle sont
dispensées dans le cadre
d'un contrat de travail à du-
rée déterminée conclu en
application de l'article L.
122-2 dénommé  contrat de
qualifi-cation. Sa durée est
comprise entre six mois et
deux ans.

Il doit être passé par
écrit. Il fait l'objet d'un
dépôt auprès de la direction
départementale du travail.

L'employeur s'en-
gage, pour la durée prévue,
à fournir un emploi au jeune
et à lui assurer une forma-
tion qui lui permettra d'ac-
quérir une qualification pro-
fessionnelle entrant dans le
champ d'application de l'ar-
ticle 8 de la loi n° 71-577 du
16 juillet 1971 d'orientation
sur l'enseignement techno-
logique ou une qualification
professionnelle reconnue
dans les classifications d'une
convention collective de
branche ou figurant sur une
liste établie par la commis-
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sion paritaire nationale de
l'emploi de la branche pro-
fessionnelle.

Les enseignements
généraux, professionnels et
technologiques dispensés
pendant la durée du contrat
doivent être au minimum
d'une durée égale à 25 p.
100 de la durée totale du
contrat. Toutefois, lorsqu'il
existe un accord de branche
ou une convention, l'un et
l'autre étendus, la durée de
ces enseignements est celle
fixée par la convention ou
l'accord.

Les dispositions de
l'article L. 122-3-10, premier
alinéa, du présent code, ne
s'appliquent pas au contrat
de qualification.

Les entreprises de
travail temporaire peuvent
également embaucher des
jeunes de seize à vingt-cinq
ans dans les conditions dé-
finies au présent article. Les
activités professionnelles en
relation avec les enseigne-
ments reçus sont alors exer-
cées dans le cadre des mis-
sions régies par le chapitre
IV du titre II du livre Ier.

Art. L.981-6. - Les
formations ayant pour objet
l'adaptation à un emploi ou
à un type d'emploi sont
dispensées dans le cadre de
contrats de travail à durée
indéterminée, ou
déterminée, en application
de l'article      L. 122-2 du
présent code.

Lorsque le jeune est
engagé pour tenir un emploi
dans l'entreprise, le contrat
est à durée indéterminée  .

Un décret détermine
les modalités spécifiques de
ces contrats, notamment en
ce qui concerne la rémuné-
ration du jeune, la durée et



- 80 -

Textes en vigueur

___

Texte du projet de loi

___

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

___

Propositions de la Com-
mission

___

les modalités de la forma-
tion, le rôle des tuteurs
chargés d'accueillir et de
guider le jeune dans l'entre-
prise, ainsi que le rôle des
services chargés de l'emploi
et de l'agence nationale pour
l'emploi dans la conclusion
et le suivi de l'exécution
desdits contrats.

Les entreprises de
travail temporaire peuvent
également embaucher des
jeunes de seize à vingt-cinq
ans dans les conditions dé-
finies au présent article. Les
activités professionnelles en
relation avec les enseigne-
ments reçus sont alors exer-
cées dans le cadre des mis-
sions régies par le chapitre
IV du titre II du livre Ier.

Art. L.981-7. - Les
formations ayant pour objet
de favoriser l'orientation
professionnelle des jeunes
rencontrant des difficultés
particulières d'accès à l'em-
ploi sont dispensées dans le
cadre d'un contrat de travail
dénommé contrat d'orienta-
tion. Ce contrat est un con-
trat de travail à durée dé-
terminée  en application de
l'article          L. 122-2 du
présent code d'une durée de
six mois, non renouvelable.
Il ne peut se substituer à des
emplois permanents, tempo-
raires ou saisonniers. Il est
conclu après signature d'une
convention entre l'Etat et
l'entreprise et fait l'objet
d'un dépôt auprès des servi-
ces relevant du ministère
chargé de l'emploi.

Le contrat d'orien-
tation est ouvert  aux jeunes
de moins de vingt-deux ans
ayant, au plus, achevé un
second cycle de
l'enseignement secondaire
général, technologique ou
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professionnel sans obtenir le
diplôme préparé et non
titulaires d'un diplôme de
l'enseignement
technologique ou
professionnel.

Un décret en Conseil
d'Etat fixe les conditions
dans lesquelles le contrat
d'orientation peut être éten-
du à des jeunes de moins de
vingt-six ans rencontrant des
difficultés particulières d'ac-
cès à l'emploi.

Un décret détermine
les modalités spécifiques de
ces contrats, la durée et les
modalités des actions
d'orientation professionnelle
dispensées pendant le temps
de travail, ainsi que le rôle
des tuteurs chargés d'ac-
cueillir et de guider le jeune
dans l'entreprise.

Art. L. 212-1. - Dans
les établissements ou les
professions mentionnés à
l'article L. 200-1 ainsi que
dans les établissements
artisanaux et coopératifs ou
dans leurs dépendances, la
durée légale du travail
effectif des salariés est fixée
à trente-neuf heures par
semaine.

Dans ces mêmes
établissements et profes-
sions, la durée quotidienne
du travail effectif par salarié
ne peut excéder dix heures,
sauf dérogations dans des
conditions fixées par décret.

«  Pour chaque poste
de travail créé en vertu d'une
telle convention et occupé
par une personne répondant
aux conditions prévues à
l'alinéa précédent, l'Etat
verse à l'organisme em-
ployeur une aide forfaitaire
dont le montant est fixé par
décret. L'Etat peut prendre
en charge tout ou partie des
coûts d'étude des projets
mentionnés à l'article L.
322-4-18.

« Pour...

     ...dont le montant
et la durée sont fixés par dé-
cret. Cependant, l’organisme
employeur peut verser une
rémunération supérieure.
Ces dispositions sont pré-
vues dans la convention.
L’Etat peut...

... L. 322-4-18.

«  Pour...

                  ...décret.
Le recours à une formation
sous forme d’apprentissage
dans le cadre du poste de
travail mentionné ci-dessus
ne fait pas obstacle au ver-
sement de l’aide. L’Etat
peut...

... L. 322-4-18.

«  Ces aides ne don-
nent lieu à aucune charge
fiscale ou parafiscale.

Alinéa sans modifi-
cation

Alinéa sans modifi-
cation

«  Elles ne peuvent se
cumuler, pour un même
poste de travail, avec une
autre aide de l'Etat à l'em-
ploi, avec une exonération
totale ou partielle des coti-
sations patronales de sécuri-
té sociale ou avec l'applica-

Alinéa sans modifi-
cation

Alinéa sans modifi-
cation
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tion de taux spécifiques,
d'assiettes ou de montants
forfaitaires de cotisations de
sécurité sociale.

Art. L. 351-21. - Les
parties signataires de
l'accord prévu à l'article L.
351-8 confient le service de
l'allocation d'assurance  et le
recouvrement des contribu-
tions mentionnées à l'article
L. 351-3 à un ou des
organismes de droit privé de
leur choix .

L'Etat peut égale-
ment, par convention, con-
fier à ces organismes ou à
toute autre personne morale
de droit privé, la gestion des
allocations de solidarité
mentionnées aux articles L.
351-9 et L. 351-10 ainsi
que, en l'absence de l'accord
agréé prévu par l'article L.
351-8, les missions définies
à l'alinéa précédent.

Les agents des
services des impôts ainsi
que ceux des organismes de
sécurité sociale peuvent
communiquer à ces
organismes les renseigne-
ments nécessaires à l'assiette
des cotisations et au calcul
des prestations.

Les informations dé-
tenues par les organismes de
sécurité sociale peuvent être
rapprochées de celles déte-
nues par les organismes
mentionnés au présent arti-
cle pour la vérification du
versement des contributions
mentionnées à l'article
L. 351-3 et la vérification
des droits des salariés au re-
venu de remplacement pré-
vu à l'article L. 351-2.

«  Elles ne peuvent
être accordées lorsque l'em-
bauche est en rapport avec le
licenciement d'un salarié
sous contrat à durée indé-
terminée.

« Elles...

...rapport avec la fin
du contrat de travail d’un
salarié, quel qu’en soit le
motif.

Alinéa sans modifi-
cation

Les conditions d'ap-
plication du présent article
seront précisées par décret
en Conseil d'Etat pris après
avis de la Commission na-

«  Le décret mention-
né au deuxième alinéa du
présent article précise les
conditions d'attribution et de

Alinéa sans modifi-
cation

Alinéa sans modifi-
cation
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tionale de l'informatique et
des libertés.

versement des aides de
l'Etat.

« L’employeur peut
recevoir, pour la part de fi-
nancement restant à sa
charge, des cofinancements
provenant notamment des
collectivités territoriales, des
établissements publics lo-
caux ou territoriaux ainsi
que de toute autre personne
morale de droit public ou de
droit privé.

Alinéa sans modifi-
cation

«  Art. L. 322-4-20. -
I. -Les contrats de travail
conclus en vertu des con-
ventions mentionnées à l'ar-
ticle L. 322-4-18 sont des
contrats de droit privé éta-
blis par écrit.

« Art. L. 322-4-20.-
I.- Les...

...écrit. Ils sont con-
clus pour la durée légale du
travail ou pour la durée col-
lective inférieure applicable
à l’organisme employeur. Ils
peuvent être conclus à temps
partiel sur dérogation accor-
dée par le représentant de
l’Etat signataire de la con-
vention, lorsque la nature de
l’emploi ou le volume de
l’activité ne permettent pas
l’emploi d’un salarié à
temps plein, sous condition
de durée minimale égale au
mi-temps. Ils doivent figurer
dans les grilles de classifi-
cation des conventions col-
lectives nationales, de la
fonction publique ou ac-
cords d’entreprises lors-
qu’ils existent.

« Art. L. 322-4-20.-
I.- Les...

...écrit. Ils sont con-
clus pour la durée du travail
habituellement pratiquée
par l’organisme employeur.
Ils peuvent être conclus à
temps partiel, à condition
que la durée du travail soit
au moins égale à un mi-
temps, et sur dérogation ...

...à temps plein.

« Lorsqu’ils sont pé-
rennisés en application des
dispositions de l’article
L. 322-4-21, ces contrats
sont intégrés dans les grilles
de classification des con-
ventions ou accords collec-
tifs dont relève l’activité
lorsque ces conventions ou
accords existent.
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Art. L.122-2. - Le
contrat de travail peut
également être conclu pour
une durée déterminée  :

1° Lorsqu'il est con-
clu au titre de dispositions
législatives et réglementaires
destinées à favoriser l'em-
bauchage de certaines caté-
gories de personnes sans
emploi ;

2° Lorsque l'emplo-
yeur s'engage, pour une
durée et dans des conditions
qui seront fixées par décret,
à assurer un complément de
formation professionnelle au
salarié.

Ce contrat doit com-
porter un terme fixé avec
précision dès sa conclusion .

«  Ils peuvent être à
durée indéterminée ou à du-
rée déterminée en applica-
tion du 1° de l'article L. 122-
2. Toutefois les collectivités
territoriales et les autres per-
sonnes morales de droit
public, à l'exclusion des
établissements publics à ca-
ractère industriel et com-
mercial, ne peuvent conclure
que des contrats à durée dé-
terminée.

Alinéa sans modifi-
cation

Alinéa sans modifi-
cation

Il peut être renouvelé
une fois. Les dispositions de
l'article L. 122-1-2 et L.
122-3-11 ne sont pas appli-
cable à ce contrat .

«  Les contrats men-
tionnés au présent article ne
peuvent être conclus par les
services de l'Etat.

Alinéa sans modifi-
cation

Alinéa sans modifi-
cation

«  II. - Les contrats de
travail à durée déterminée
mentionnés au I sont con-
clus pour une durée de
soixante mois.

« II.- Alinéa sans
modification

« II. - Non modifié

«  Ils comportent une
période d'essai d'un mois.

«  Ils ...
... mois renouvelable

une fois.
Art. L.122-3-8. - Sauf

accord des parties, le contrat
à durée déterminée ne peut
être rompu avant l'échéance
du terme qu'en cas de faute
grave ou de force majeure .

La méconnaissance
par l'employeur des
dispositions prévues à
l'alinéa précédent ouvre
droit pour le salarié à des
dommages et intérêts d'un
montant au moins égal aux
rémunérations qu'il aurait
perçues jusqu'au terme du
contrat sans préjudice de
l'indemnité  prévue à l'article
L. 122-3-4.

La méconnaissance

«  Sans préjudice de
l'application du premier ali-
néa de l'article L. 122-3-8,
ils peuvent être rompus à
l'expiration de chacune des
périodes annuelles de leur
exécution, à l'initiative du
salarié moyennant le respect
d'un préavis de deux semai-
nes, ou de l'employeur s'il
justifie d'une cause réelle et
sérieuse.

Alinéa sans modifi-
cation
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de ces dispositions par le
salarié ouvre droit pour
l'employeur à des domma-
ges et intérêts correspondant
au préjudice subi.

Art. L.122-6. - Dans
le cas de licenciement pour
un motif autre qu'une faute
grave, le salarié a droit :

1° S'il justifie chez le
même employeur d'une
ancienneté de services
continus inférieure à six
mois à un délai-congé
déterminé comme il est dit à
l'article L. 122-5 ;

2° S'il justifie chez le
même employeur d'une an-
cienneté de services conti-
nus comprise entre six mois
et moins de deux ans à un
délai-congé d'un mois ;

3° S'il justifie chez le
même employeur d'une an-
cienneté de services conti-
nus d'au moins deux ans, à
un délai-congé de deux
mois.

«  Dans ce dernier
cas, les dispositions des ar-
ticles  L. 122-6 et L. 122-14
sont applicables. En outre,
l'employeur qui décide de
rompre le contrat du salarié
pour une cause réelle et sé-
rieuse doit notifier cette
rupture par lettre recom-
mandée avec demande
d'avis de réception. Cette
lettre ne peut être expédiée
au salarié moins d'un jour
franc après la date fixée
pour l'entretien préalable
prévu à l'article L. 122-14.
La date de présentation de la
lettre recommandée fixe le
point de départ du délai-
congé prévu par l'article L.
122-6.

Alinéa sans modifi-
cation

Les dispositions des
2° et 3° ci-dessus ne sont
applicables qu'à défaut de
loi, de contrat de travail, de
convention ou accord col-
lectif de travail ou d'usages
conduisant soit à un délai-
congé, soit à une condition
d'ancienneté de services,
plus favorable pour le tra-
vailleur intéressé.

Art. L.122-14. -
L'employeur, ou son repré-
sentant, qui envisage de li-
cencier un salarié doit, avant
toute décision, convoquer
l'intéressé par lettre recom-
mandée  ou par lettre remise
en main propre contre dé-
charge en lui indiquant
l'objet de la convocation. En
l'absence d'institutions re-
présentatives du personnel
dans l'entreprise, le salarié a
la faculté de se faire assister
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par un conseiller de son
choix et l'entretien préalable
ne peut avoir lieu moins de
cinq jours ouvrables après la
présentation au salarié de la
lettre recommandée de con-
vocation ou sa remise en
main propre. Au cours de
l'entretien, l'employeur est
tenu d'indiquer le ou les
motifs de la décision envi-
sagée  et de recueillir les
explications du salarié.

Lors de cette audi-
tion, le salarié peut se faire
assister par une personne de
son choix appartenant au
personnel de l'entreprise.
Lorsqu'il n'y a pas d'institu-
tions représentatives du per-
sonnel dans l'entreprise, le
salarié peut se faire assister
par un conseiller de son
choix, inscrit sur une liste
dressée par le représentant
de l'Etat dans le département
après consultation des or-
ganisations représentatives
visées à l'article L. 136-1
dans des conditions fixées
par décret. Cette liste com-
porte notamment le nom,
l'adresse, la profession ainsi
que l'appartenance syndicale
éventuelle des conseillers.
Elle ne peut comporter de
conseillers prud'hommes en
activité. Mention  doit être
faite de cette faculté dans la
lettre de convocation prévue
au premier alinéa du présent
article, qui, en outre, précise
l'adresse des services où la
liste des conseillers est tenue
à la disposition des salariés.

Les dispositions des
alinéas qui précèdent ne sont
pas applicables en cas de li-
cenciement pour motif éco-
nomique de dix salariés et
plus dans une même période
de trente jours lorsqu'il
existe un comité d'entreprise
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ou des délégués du person-
nel dans l'entreprise.

Art. L.122-3-4. -
Lorsque, à l'issue d'un
contrat de travail à durée
déterminée, les relations
contractuelles de travail ne
se poursuivent pas par un
contrat de travail à durée
indéterminée, le salarié a
droit, à titre de complément
de salaire, à une indemnité
destinée à compenser la
précarité de sa situation.

Cette indemnité est
calculée en fonction de la
rémunération du salarié et
de la durée du contrat. Son
taux est fixé par voie de
convention ou accord col-
lectif de travail ; à défaut, le
taux minimum est fixé par
un décret pris après avis des
organisations les plus repré-
sentatives des employeurs et
des salariés intéressés.

« Le salarié dont le
contrat est rompu par son
employeur pour une cause
réelle et  sérieuse, à l'exclu-
sion des cas de faute grave
et de force majeure, bénéfi-
cie de l'indemnité prévue à
l'article L. 122-3-4.

« Le salarié...

...employeur dans les condi-
tions prévues au troisième
alinéa du présent II bénéficie
d’une indemnité calculée sur
la base de la rémunération
perçue. Le montant retenu
pour le calcul de cette in-
demnité ne saurait cepen-
dant excéder celui qui aura
été perçu par le salarié au ti-
tre des dix huit derniers
mois d’éxécution de son
contrat de travail. Son taux
est identique à celui prévu
au deuxième alinéa de
l’article L. 122-3-4.

Cette indemnité, qui
s'ajoute à la rémunération
totale brute due au salarié,
doit être versée à l'issue du
contrat en même temps que
le dernier salaire et doit
figurer sur le bulletin de
salaire correspondant.

Elle n'est pas due :
a) Dans le cas de

contrats de travail à durée
déterminée conclus au titre
du 3° de l'article L. 122-1-1
ou de l'article L. 122-2, sauf
dispositions
conventionnelles plus
favorables ;

« En cas de rupture
avant terme d’un contrat à
durée déterminée conclu en
vertu des conventions men-
tionnées à l’article
L. 322-4-18, les employeurs
peuvent conclure, pour le
même poste, un nouveau
contrat à durée déterminée
dont la durée sera égale à la
durée de versement de l’aide
de l’Etat restant à courir
pour le poste considéré. Les
dispositions des alinéas pré-
cédents s’appliquent à ce
nouveau contrat.

b) Dans le cas de
contrats de travail à durée
déterminée conclus avec des
jeunes pour une période
comprise dans leurs
vacances scolaires ou
universitaires ;

« Par dérogation aux
dispositions du deuxième
alinéa de l'article L. 122-3-8,
la méconnaissance par
l'employeur des dispositions
relatives à la rupture du
contrat de travail prévues
aux troisième et quatrième
alinéas du présent II ouvre
droit pour le salarié à des

« Par ...
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dommages et intérêts cor-
respondant au préjudice su-
bi."

...subi. Il en est de
même lorsque la rupture du
contrat intervient suite au
non-respect de la convention
ayant entraîné sa dénoncia-
tion.

c) En cas de refus par
le salarié d'accepter la con-
clusion d'un contrat de tra-
vail à durée indéterminée
pour occuper le même em-
ploi ou un emploi similaire,
assorti d'une rémunération
au moins équivalente ;

d) En cas de rupture
anticipée du contrat due à
l'initiative du salarié, à sa
faute grave ou à un cas de
force majeure.

« III (nouveau).-
A l’initiative du salarié, les
contrats mentionnés au I
peuvent être suspendus avec
l’accord de l’employeur afin
de lui permettre d’effectuer
la période d’essai afférente à
une offre d’emploi. En cas
d’embauche à l’issue de
cette période d’essai, les
contrats précités sont rom-
pus sans préavis. »

« III. - A l’initiative...

...suspendus afin...

...préavis. »

« Art. L. 322-4-21. -
Les comités départementaux
de la formation profession-
nelle, de la promotion so-
ciale et de l’emploi procè-
dent chaque année à une
évaluation des emplois créés
dans le cadre des conven-
tions mentionnées à l’article
L. 322-4-18 et se pronon-
cent sur l’opportunité d’un
transfert de l’activité au
secteur marchand.

« A cette occasion,
les comités peuvent recom-
mander le transfert de
l’activité au secteur mar-
chand. Dans ce cas, le re-
présentant de l’Etat peut
mettre un terme à l’aide ap-
portée à l’employeur prévue
à l’article                   L.
322-4-18.

« Art. L. 322-4-22 -
Lorsque l’activité est trans-
férée au secteur marchand
en application de l’article
L. 322-4-21, le représentant
de l’Etat dans le départe-
ment peut attribuer une aide
à l’entreprise qui aura re-
pris l’exercice de l’activité,
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dans la limite des sommes
restant à verser en applica-
tion de l’article L. 322-4-19,
et dans des conditions fixées
par décret. »

Art. Add. avant l’Art. pre-
mier bis.

Le fonds paritaire
d'intervention en faveur de
l'emploi prévu par les arti-
cles 1 et 2 de la loi n° 96-
126 du 21 février 1996
portant création d’un fonds
paritaire d’intervention en
faveur de l’emploi peut par-
ticiper au financement des
postes d'encadrement des
nouvelles activités prévues
par l'article         L. 322-4-
18 du code du travail lors-
qu’ils sont pourvus au bé-
néfice de personnes éligibles
à l’allocation de remplace-
ment pour l'emploi pour un
montant au plus équivalent
à celui de cette allocation.

Ce fonds peut égale-
ment participer au finance-
ment des emplois pérennisés
dans le secteur marchand en
application de l'article
L. 322-4-21 du code du tra-
vail pour la durée restant à
courir dans le cadre des
contrats conclus à l'article
L. 322-4-20 de ce même
code et dans des conditions
fixées par décret.

Art. Add. avant l’Art.
premier bis

L’article L. 322-4-8-1
du code du travail est com-
plété par un alinéa ainsi
rédigé :

(Art. L.322-4-7. - cf
article premier)

« Les institutions re-
présentatives du personnel
des organismes mentionnés
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à l’article L. 322-4-7, lors-
qu’elles existent, sont infor-
mées des conventions con-
clues. Elles sont saisies,
chaque année, d’un rapport
sur leur exécution .»

Art. L.322-4-10 (deux
premiers alinéas). - Par
dérogation aux dispositions
de l'article L. 122-3-8, les
contrats emploi-solidarité
peuvent être rompus avant
leur terme, à l'initiative du
salarié, lorsque la rupture du
contrat a pour objet de
permettre au salarié
d'occuper un autre emploi
ou de suivre une formation
conduisant à une
qualification visée aux
quatre premiers alinéas de
l'article L. 900-3.

Le contrat emploi-
solidarité ne peut se cumuler
avec une autre activité pro-
fessionnelle ou une forma-
tion professionnelle rémuné-
rées.
.............................................
..

Art. L. 351-4. - Sous
réserve des dispositions de
l'article L. 351-12, tout
employeur est tenu d'assurer
contre le risque de privation
d'emploi tout salarié dont
l'engagement résulte d'un
contrat de travail, y compris
les travailleurs salariés
détachés à l'étranger ainsi
que les travailleurs salariés
français expatriés.

Les adhésions don-
nées en application de l'ali-
néa précédent ne peuvent
être refusées.

Article premier
bis (nouveau).

Après le deuxième
alinéa de l’article L.322-4-
10 du code du travail, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé
:

« Toutefois, les bé-
néficiaires de contrats em-
ploi-solidarité peuvent, pour
une durée limitée et dans
des conditions déterminées
par décret, être autorisés à
exercer une activité profes-
sionnelle complémentaire.
Cette activité est exercée
dans le cadre d’un contrat de
travail à temps partiel, con-
clu avec un employeur dé-
fini à l’article L. 351-4 ou au
3° et 4° de l’article L. 351-
12 et distinct de celui avec
lequel a été conclu le contrat
emploi-solidarité. Elle ne
peut s’exercer dans le cadre
d’un contrat de travail con-
clu en application d’une
convention visée à l’article
L. 322-4-18. »

Article premier
bis.

Sans modification

Art. L. 351-12.
( premier alinéa, 3° et 4°) -
Ont droit à l'allocation
d'assurance dans les
conditions prévues à l'article
L. 351-3  :
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.............................................

..
3° Les salariés des

entreprises, sociétés et
organismes définis au a du
paragraphe I de l'article 164
de l'ordonnance portant loi
de finances pour 1959 (n°
58-1374 du 30 décembre
1958), les salariés relevant
soit des établissements
publics à caractère industriel
et commercial des
collectivités territoriales,
soit des sociétés d'économie
mixte dans lesquelles ces
collectivités ont une
participation majoritaire ;

4° Les salariés non
statutaires des chambres de
métiers, des services à
caractère industriel et
commercial gérés par les
chambres de commerce et
d'industrie, des chambres
d'agriculture, ainsi que les
salariés des établissements
et services d'utilité agricole
de ces chambres.
.............................................
..

Art. L.323-1. - Tout
employeur occupant au
moins vingt salariés est tenu
d'employer, à temps plein
ou à temps partiel, des
bénéficiaires de la présente
section dans la proportion
de 6 p. 100 de l'effectif total
de ses salariés.

Pour les entreprises à
établissements multiples,
cette obligation d'emploi
s'applique établissement par
établissement.

Article premier ter
(nouveau).

Les dispositions
prévues aux articles L. 323-
1 et L. 323-2 du code du
travail sont applicables aux
employeurs qui embauchent
des personnes visées à
l’article L. 322-4-1 dans le
cadre des conventions pré-
vues à l’article L. 322-4-18.

Article premier
ter.

Les dispositions...

                 ...l’article
L. 322-4-19 dans le ...

... L. 322-4-18.

Les entreprises de
travail temporaire définies
par l'article L. 124-1 ne sont
assujetties à l'obligation
d'emploi instituée par le
premier alinéa du présent
article que pour leurs
salariés permanents.

Article  premier
quater (nouveau).

Dans le cadre de la
présente loi, les personnes

Article  premier quater.

Sans modification
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Toute entreprise qui
entre dans le champ
d'application du premier
alinéa, soit au moment de sa
création, soit en raison de
l'accroissement de son
effectif, dispose, pour se
mettre en conformité avec
cette obligation d'emploi,
d'un délai fixé par décret et
qui ne peut excéder trois
ans.

Les établissements
publics industriels et
commerciaux sont au
nombre des employeurs
visés par le présent article.

morales et les organismes de
droit privé visé au premier
alinéa de l’article L. 322-4-
18 du code du travail peu-
vent confier aux missions
locales pour l’emploi et aux
permanences d’accueil
d’informa-tion et
d’orientation un rôle
d’information et
d’orientation auprès des per-
sonnes de dix-huit à vingt-
six ans.

Art. L. 323-2. - L'Etat
et, lorsqu'ils occupent au
moins vingt agents à temps
plein ou leur équivalent, les
établissements publics de
l'Etat autres qu'industriels et
commerciaux, les collectivi-
tés territoriales et leurs éta-
blissements publics autre
qu'industriels et commer-
ciaux, y compris ceux qui
sont énumérés à l'article 2
de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la
fonction publique hospita-
lière, sont assujettis, selon
des modalités fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat, à
l'obligation d'emploi insti-
tuée par l'article L. 323-1 ;
les dispositions des articles
L. 323-3, L. 323-5 et L.
323-8 leur sont applicables.

L'application de l'ali-
néa précédent fait l'objet,
chaque année, d'un rapport
présenté aux comités tech-
niques paritaires ou aux
instances en tenant lieu ainsi
qu'aux conseils supérieurs
de la fonction publique de
l'Etat, de la fonction publi-
que territoriale et de la
fonction publique hospita-
lière.



- 93 -

Textes en vigueur

___

Texte du projet de loi

___

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

___

Propositions de la Com-
mission

___

Art. L.322-4-1. - En
vue d'améliorer la qualifica-
tion et de faciliter l'insertion
professionnelle des deman-
deurs d'emploi, en particu-
lier des chômeurs de longue
durée et des chômeurs cu-
mulant les situations de pré-
carité les plus graves, l'Etat
prend en charge :

1° En application de
conventions conclues avec
des entreprises et, en tant
que de besoin, avec des or-
ganismes de formation, pour
l'organisation de stages d'ac-
cès à l'entreprise ayant pour
objet l'adaptation à un em-
ploi de demandeurs d'em-
ploi, tout ou partie des dé-
penses relatives aux frais de
formation, de rémunération
et de protection sociale ; en
outre, ces conventions peu-
vent prévoir une participa-
tion de l'Etat aux frais de
formation, de rémunération
et de protection sociale ex-
posés par l'entreprise à l'oc-
casion de tout stage destiné
à un ou plusieurs de ses sa-
lariés à la condition que
l'employeur s'engage à attri-
buer le ou les postes libérés
à un ou des demandeurs
d'emploi;

2° En application de
conventions conclues entre
l'Etat et des organismes de
formation pour l'organisa-
tion des stages individuels et
collectifs d'insertion et de
formation à l'emploi, les
frais de formation ainsi que
les dépenses afférentes à la
rémunération et à la protec-
tion sociale de stagiaires.
Les stages collectifs sont or-
ganisés pour les demandeurs
d'emploi de longue durée,
les handicapés et les béné-
ficiaires de l'allocation du
revenu minimum d'insertion
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ou de l'allocation spécifique
de solidarité. Ils prennent en
compte les besoins du mar-
ché du travail ainsi que les
caractéristiques spécifiques
des demandeurs d'emploi et
sont effectués, chaque fois
que possible, pour tout ou
partie en milieu de travail.

Art. L. 351-24
(premier alinéa). -

Article premier
quinquies (nouveau).

I. - Le premier alinéa
de l’article L.351-24 du
code du travail est remplacé
par six alinéa ainsi rédigés:

Article premier quinquies.

I. - Alinéa sans mo-
dification

L'Etat peut accorder
les droits visés aux articles
L. 161-1 et L. 161-1-1 du
code de la sécurité sociale
aux demandeurs d'emploi
indemnisés, aux demandeurs
d'emploi non indemnisés
inscrits plus de six mois au
cours des dix-huit derniers

« L’Etat peut accor-
der les droits visés aux arti-
cles     L. 161-1 et L. 161-1-
1 du code de la sécurité so-
ciale aux personnes qui
créent ou reprennent leur
entreprise ou qui entrepren-
nent l’exercice d’une autre
profession non salariée :

« L’Etat...

...aux personnes :

mois et aux bénéficiaires de
l'allocation de revenu mini

« 1° Demandeurs
d’emploi indemnisés ;

Alinéa sans modifi-
cation

mum d'insertion, qui créent
ou reprennent une entreprise
industrielle, commerciale,
artisanale ou agricole, soit à
titre individuel, soit sous la
forme d'une société, à condi

« 2° Demandeurs
d’emploi non indemnisés
inscrits à l’Agence nationale
pour l’emploi six mois au
cours des dix-huit derniers
mois ;

Alinéa sans modifi-
cation

-tion d'en exercer effective-
ment le contrôle, ou qui en-
treprennent l'exercice d'une
autre profession non sala-
riée.

« 3° Bénéficiaires de
l’allocation de revenu mi-
nimum d’insertion ;

Alinéa sans modifi-
cation

.............................................

..
« 4° Remplissant les

conditions visées au premier
alinéa de l’article
L. 322-4-19 ;

Alinéa sans modifi-
cation

« 5° Bénéficiant des
dispositions prévues à
l’article L. 322-4-19 et dont
le contrat se trouve rompu
avant le terme de l’aide pré-
vue à ce même article. »

Alinéa sans modifi-
cation

« Qui créent ou re-
prennent une entreprise in-
dustrielle, commerciale, ar-
tisanale ou agricole, soit à
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titre individuel, soit sous la
forme d’une société, à
condition d’en exercer ef-
fectivement le contrôle ou
qui entreprennent l’exercice
d’une autre profession non
salariée. »

II. - Après le premier
alinéa du même article, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé
:

II. - Non modifié

« Les personnes
remplissant les conditions
visées aux 4° et 5° du pré-
sent article peuvent en outre
bénéficier d’une aide finan-
cée par l’Etat. Cette aide
peut prendre la forme d’une
avance remboursable. »

III. - Au deuxième
alinéa du même article,
après les mots : « premier
alinéa » , sont insérés les
mots : « et de l’aide prévue
au deuxième alinéa ».

III. - Non modifié

IV. - L’avant dernier
alinéa du même article est
complété par une phrase
ainsi rédigée:

IV. - Non modifié

« Pour les personnes
visées aux 4° et 5° du pré-
sent article, la participation
financière de l’Etat peut
porter, de plus, sur des ac-
tions de suivi ou
d’accompagnement, organi-
sées avant la création ou la
reprise d’entreprise et pen-
dant trois années après. »

V. - Le dernier alinéa
du même article est suppri-
mé.

V. - Non modifié

Article premier
sexies (nouveau).

Après l’article 38 de
la loi n° 88-1088 du 1er dé-
cembre 1988 relative au re-
venu minimum d’insertion,
il est inséré un article 38-1
ainsi rédigé :

Article premier sexies.

Sans modification

« Art. 38-1. - Le dé-
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partement peut imputer sur
les crédits d’insertion prévus
à l’article 38, dans les con-
ditions prévues à l’alinéa
suivant, la contribution qu’il
apporte au financement d’un
poste de travail crée en ap-
plicatin d’une convention
visée à l’article L. 322-4-18
du code du travail et occupé
par un jeune, qui, à la date
de l’embauche, bénéficiait
du revenu minimum
d’insertion.

« Cette imputation est
limitée à une durée d’un an
à compter de la signature du
contrat de travail conclu lors
de la création du poste men-
tionné à l’alinéa précédent.
Son montant ne peut excé-
der un cinquième de l’aide
forfaitaire versée par l’Etat
et visée à l’article L. 322-4-
19 du code du travail.

« Les engagements
du département au titre du
présent article sont inscrits
au programme départemen-
tal d’insertion.

« Les modalités d’ap-
plication du présent article
sont fixées par décret. »

Art. 2.

Il est inséré, dans la
loi n° 95-73 du 21 janvier
1995 d'orientation et de pro-
grammation relative à la sé-
curité, un article 36 ainsi
rédigé :

Art. 2.

Sans modification

Art. 2.

Alinéa sans modifi-
cation

«  Art. 36. - Pour dé-
velopper des activités ré-
pondant à des besoins non
satisfaits, l'Etat peut faire
appel à des agents âgés de
dix-huit à moins de vingt-
six ans, recrutés en qualité
de contractuels de droit
public pour une période
maximale de cinq ans non
renouvelable afin d'exercer

«  Art. 36. - Pour...

    ... dix-huit à trente
ans, recrutés...
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des missions d'adjoints de
sécurité auprès des fonc-
tionnaires des services actifs
de la police nationale.

... nationale.

«  Ces personnels,
leurs conjoints et leurs en-
fants bénéficient des dis-
positions de l'article 20 de la
présente loi.

Alinéa sans modifi-
cation

«  Un décret en Con-
seil d'Etat fixe les modalités
d'application du présent ar-
ticle. Il définit notamment
les missions des adjoints de
sécurité ainsi que les condi-
tions d'évaluation des activi-
tés concernées. »

Alinéa sans modifi-
cation

Art. Add. avant l’Art. 2 bis.

Pour développer des
activités répondant à des
besoins non satisfaits, l’Etat
peut faire appel à des
agents âgés de dix-huit à
trente ans, recrutés en quali-
té de contractuels de droit
public pour une période
maximale de cinq ans non
renouvelable afin d’exercer
des missions d’adjoints
d’éducation et d’adjoints de
justice, respectivement au-
près des fonctionnaires du
ministère de l’Education
nationale et du ministère de
la Justice.

Un décret en Conseil
d’Etat fixe les modalités
d’application du présent
article. Il définit notamment
les missions des adjoints
d’éducation et des adjoints
de justice, ainsi que les
conditions d’évaluation des
activités concernées.

Art. 2. bis (nouveau).

Compte tenu du taux
de chômage dans les dépar-
tements d’outre-mer et la
collectivité territoriale de

Art. 2. bis.

Dans le respect des
principes mis en oeuvre en
métropole, les modalités
particulières d’application
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Saint-Pierre-et-Miquelon,
des mesures d’application
spécifiques de la présente
loi, s’appuyant sur le Fonds
pour l’emploi dans les dé-
partements d’outre-mer et la
collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon,
seront déterminées par dé-
cret.

de la présente loi aux dépar-
tements d’outre-mer et à
Saint-Pierre-et-Miquelon
sont fixées par décret en
Conseil d’Etat.

Art. 3.

Avant le 31 décembre
1998, le Gouvernement pré-
sentera au Parlement un
rapport dressant le bilan de
l'application de la présente
loi. Ce rapport analysera les
effets de cette loi sur l'em-
ploi des jeunes et sa contri-
bution à la satisfaction des
besoins à couvrir.

Art. 3.

Avant ...

... emploi et sa con-
tribution ...

... couvrir ainsi que
son impact sur la création
d’entreprise par les jeunes.

Art. 3.

Sans modification

Ce rapport devra
permettre de vérifier que
dans la proportion des trois-
quarts les emplois créés en
application de la présente loi
résultent d’initiatives loca-
les.

Avant le 31 décembre
1998, le Gouvernement pré-
sentera au Parlement un en-
semble de dispositions de
nature à encourager les jeu-
nes à s’orienter vers les mé-
tiers.

Art. Add. après l’Art. 3.

I. - L’intitulé du
chapitre II du titre 1er de la
loi     n° 92-675 du 17 juillet
1992 portant diverses dis-
positions relatives à
l’apprentissage, à la forma-
tion professionnelle et mo-
difiant le code du travail est
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ainsi rédigé :
« Développement de

l’apprentissage dans le
secteur public non industriel
et commercial »

Loi n° 92-675 du 17
juillet 1992 portant diver-
ses dispositions relatives à
l’apprentissage

Art.18. - Les person-
nes morales de droit public
dont le personnel ne relève
pas du droit privé peuvent, à
titre expérimental, jusqu'au
31 décembre 1998 , con-
clure des contrats d'appren-
tissage.

II. - L’article 18 de
la même loi est ainsi rédi-
gé:

« Art. 18. - Les per-
sonnes morales de droit
public dont le personnel ne
relève pas du droit privé
peuvent conclure des con-
trats d’apprentissage.

A l'issue de cette pé-
riode, le Gouvernement
adressera au Parlement un
rapport relatif aux condi-
tions d'exécution de ces
contrats et au devenir pro-
fessionnel des apprentis
ainsi formés. Sur la base des
conclusions de ce rapport,
une loi déterminera avant le
31 juillet 1997 les condi-
tions éventuelles de proro-
gation du présent chapitre.

En tout état de cause,
les contrats d'apprentissage
en cours à la date du 31 dé-
cembre 1996 continueront
de s'exécuter jusqu'à leur
terme, sauf en cas de retrait
de l'agrément.

« Ces personnes mo-
rales peuvent conclure avec
une autre personne morale
de droit public ou avec une
entreprise des conventions
prévoyant qu’une partie de
la formation pratique est
dispensée par cette autre
personne morale de droit
public ou par cette entre-
prise. Un décret fixe les
clauses que doivent obliga-
toirement comporter ces
conventions ainsi que les
autres dispositions qui leur
sont applicables. »

III. - L’article 19 de
la même loi est complété par
deux alinéas ainsi rédigés :

Art. 19. - Les contrats
d'apprentissage mentionnés
à l'article 18 sont des con-
trats de droit privé  auxquels
sont applicables, outre les
dispositions spécifiques
énoncées à l'article 20 ci-
après, les dispositions des
articles L. 115-1 à L. 117
bis-7 et des deux premiers
alinéas de l'article   L. 119-1
du code du travail, à l'ex-
ception des trois derniers

« Les contrats
d’apprentissage mentionnés
à l’article 18 ouvrent droit à
partir du 1er octobre 1997 à
l’aide à l’embauche
d’apprentis visée à l’article
L. 118-7 du code du travail.

« Ils ouvrent droit
également à une indemnité
forfaitaire de soutien à
l’effort de formation dont le
montant est fixé par dé-
cret. »
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alinéas de l'article L. 115-2
et des articles L. 116-1-1,
L. 117-5, L. 117-10, L. 117-
14 à L. 117-16 et L. 117-18.

IV. - Dans le même
article 19, les mots : « des
trois derniers alinéas de
l’article L. 115-2 et » sont
supprimés.

V. - Le VII de l’article
20 de la même loi est ainsi
rédigé:

« VII. - Une personne
morale visée à l’article 18
ne peut conclure avec le
même apprenti plus de trois
contrats d’apprentissage
successifs .»


